


Qu’est ce que le C.A.E.S de
l ’ ex- S.N.E.P.C. ?

– C’est le Comité d’ Action et d’ Entraide Sociales,   
issue de l’ancien ( ex )                  

– Service National des Examens du Permis de Conduire



Présentation du C.A.E.S.

– LE CAES du SNEPC a vu le jour en avril 1976. 

– Mis en place à l’initiative des personnels et plus 
particulièrement de M. Robert LE GOFF alors I.P.C.

– C’est une association à but non lucratif  ( loi 1901 ) .



Objectifs du C.A.E.S.

– Organiser des loisirs pour ses adhérents et leur 
famille.

– Eveiller et propager le goût de la nature , de l’effort 
physique et d’activités diverses.

– Promouvoir une entraide morale et matérielle.

– Développer une culture d’éducation et de sécurité 
routière



Fonctionnement du C.A.E.S.

– Cotisations versées par les adhérents  ( tarif fixé en 
A.G.).

– Subventions accordées par l’Etat.

– Contributions volontaires.

– Ressources dégagées en contrepartie des prestations 
fournies par l’association.



Fonctionnement du C.A.E.S.

 1 assemblée générale qui se réunit 1 fois par an.

 1 Comité directeur ( membres élus pour 3 ans ).

   1 Bureau composé de :
            1 président et 1 vice-Président
            1 secrétaire et 1 secrétaire adjoint
            1 trésorier et 1 trésorier adjoint.
            Les responsables de commissions



Fonctionnement du C.A.E.S.

 Le Comité directeur est composé d'agents de Pôles 
« Éducation Routière » bénévoles.

 Ils s'occupent de faire vivre le C.A.E.S en dehors de 
leurs heures de travail.



Qui peut adhérer ?

– Le personnel contractuel de l’ex-S.N.E.P.C.

– Le personnel titulaire et stagiaire des Pôles Éducation 
Routière en DDE ou en Administration Centrale , 

– Actifs ou retraités à jour de leur cotisation (13 € par an 
depuis  2011 ).

– Sont bénéficiaires les conjoints et enfants à charge.



Comment adhérer ?

– Demander un bulletin d’adhésion :
– A un représentant du CAES que vous connaissez 

Ou à l’adresse: CAES de l’Ex SNEPC,  Tour Pascal B
Bureau 16.38 – 92055 LA DEFENSE CEDEX

                 Téléphone : 01.40.81.37.83  
                 Courriel : caes@i-carre.net

   caesexsnepc@free.fr
– Ou en téléchargeant l’imprimé sur le site:

http://www.caes-ex-snepc.com/

mailto:caes@i-carre.net
mailto:caes@i-carre.net


– Prêts aux conjoints d’agents décédés.

– Aide aux Orphelins 

– Aide aux Enfants handicapés 

– Aide aux Enfants de parent isolé 

SOLIDARITE



ACTIONS SOCIALES 

– Aide à l’éducation extrascolaire Culturelle ou sportive 
(Enfants), 

– Aide à la Formation Personnelle Culturelle ou Sportive, 

– Aide à la Formation Universitaire, 



ACTIONS SOCIALES

– Chèque « Rentrée Scolaire »

– Subventions B.A.F.A. (Enfants) (Initiale 
complémentaire) 

– Cadeaux naissance, mariage, pot d’accueil, retraite, 
gerbes décès 



VACANCES SOLIDAIRES

 Subventions vacances-familles: Si vous partez en 
camping géré par un organisme municipal ou 
associatif, la DDT ou le Ministère n’intervenant pas sur 
ces dossiers.

  Locations Eté et Hiver,  Séjours Ski en groupe, 

  Voyages et week-end,

  Pour les enfants : voyages, séjours linguistiques, 
séjours sportifs ou à thème.



LOISIRS

 Réunions régionales amicales,

 Spectacles et manifestations régionales,

 Concours de Photos Adultes,

 Concours de Dessins Enfants et Dessins Adultes,

 Concours d’anecdotes.



SECURITE ROUTIERE

 Aide à la formation au B.S.R,

 Aide à la formation à l' A.A.C,

 Éducation Routière pour les plus jeunes.



Contacter le CAES

Par courrier:
         CAES de l’ex – SNEPC - Tour Pascal B
Bureau 16.38 – 92055 LA DEFENSE CEDEX

•Par téléphone :  01.40.81.37.83
•
•Par courriel:       katia.gallais@i-carre.net

           caesexsnepc@free.fr
Site internet :      www.caes-ex-snepc.com

mailto:caesexsnepc@free.fr
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